
LISTE DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE

TAUX CATÉGORIE
NUMÉRO DÉSIGNATION DES MARCHANDISES DE BASE D'ECHELONNEMENT

9030 Oscilloscopes, analyseurs de spectre et autres
instruments et appareils pour la mesure ou le contrôle
de grandeurs électriques, à l'exclusion des compteurs de
la position 9028; instruments et appareils pour la
mesure ou la détection des radiations alpha, bêta,
gamma, X, cosmiques ou autres radiations ionisantes;
leurs parties et accessoires :

9030.10.00 Instruments et appareils pour la mesure ou la
détection des radiations ionisantes :

A Pour lesquels une utilisation sur des
aéronefs civils est certifiée (voir
la note supplémentaire 1 des É: U.,
chapitre 88) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Franchise D

B Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . .4,7 % C
9030.20.00 Oscilloscopes et oscillographes cathodiques :

A Pour lesquels une utilisation sur des aéronefs
civils est certifiée (voir la note
supplémentaire 1 des E.-U., chapitre 88) ........ Franchise D

B Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .4,9 % C
Autres instruments et appareils pour la mesure ou le
contrôle de la tension, de l'intensité, de la
résistance ou de la puissance, sans dispositif
enregistreur :

9030.31.00 - Multimètres
A Pour lesquels une utilisation sur des

aéronefs civils est certifiée (voir la
note supplémentaire 1 des E: U.,
chapitre 88) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Franchise D

B S'ils constituent l'équipement d'origine d'un
véhicule automobile (voir la note
supplémentaire 1 des É: U., chapitre 87) ..... Franchise D

C Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,9 % C
9030.39.00 Autres :

A Pour lesquels une utilisation sur des
aéronefs civils est certifiée ^voir la
note supplémentaire 1 des E: U.,
chapitre 88) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Franchise D

B S'ils constituent l'équipement d'origine
d'un véhicule automobile (voir la note
supplémentaire 1 des É: U., chapitre 87) ..... Franchise D

C Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,9 % C
9030.40.00 Autres instruments et appareils, spécialement conçus

pour les techniques de la télécommunication
(hypsomètres, kerdomètres, distorsiomètres,
psophomètres, par exemple) :

A Pour lesquels une utilisation sur des aéronefs
civils est certifiée (voir la note
supplémentaire 1 des É: U., chapitre 88) ........ Franchise D

B S'ils constituent l'équipement d'origine d'un
véhicule automobile (voir la note
supplémentaire ] des É: U., chapitre 87) ........ Franchise D

C Autres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .4,9 % C
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